
MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION 
Direction générale de la création artistique 

62 rue Beaubourg - 75003 PARIS 

N°10450*03 

DEMANDE DE DISPENSE DU DIPLOME D’ETAT DE PROFESSEUR  

DE DANSE AU TITRE DE LA RENOMMEE PARTICULIERE  

OU DE L’EXPERIENCE CONFIRMEE EN MATIERE D’ENSEIGNEMENT DE LA DANSE 

 
Article L.362-1 du code de l’éducation 

Arrêté du 11 avril 1995 modifié 

 
FORMULAIRE A RETOURNER A LA DIRECTION GENERALE DE LA CREATION ARTISTIQUE 

 

 

I - IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

 

 
NOM PATRONYMIQUE :………………………………………………………………………………….. 
 
NOM D’EPOUSE :………………………………………………………………………………………….. 
 
NOM D'USAGE :……………………………………………………………………………………………. 
 
PRENOMS :…………………………………………………………………………………………………. 
 
DATE DE NAISSANCE :                                         
 
LIEU DE NAISSANCE :……………………………………………………………………………………. 
 
NATIONALITE : ……………………………………………………………………………………………. 
 
ADRESSE :………………………………………………………………………………………………….. 
 
CODE POSTAL :………………COMMUNE : …………………………….. PAYS : ………………….. 
 
TELEPHONE  :……………………………FAX :………………………….MEL :………………………. 
 

 

II - NATURE DE LA DEMANDE DE DISPENSE ET OPTION   

 

 

Nature de la demande de dispense : 

 

  Renommée particulière  

 

  Expérience confirmée en matière d’enseignement de la danse 
 

 

Options : 

 

  classique   contemporaine   jazz 

 

 

III - PIECES JUSTIFICATIVES A JOINDRE 

 
 

- Photocopie d’une pièce officielle d’identité (article 2 du décret n°2000-1277 du 26 décembre2000) ou de la carte de séjour 

pour les étrangers résidant en France 

- Curriculum vitae détaillé mentionnant notamment le suivi de la formation initiale et continue et le répertoire dansé 

- Toute pièce (coupure de presse, contrats, documents pédagogiques, diplômes...) pouvant illustrer le parcours professionnel 

- Le cas échéant, certificat(s) d’employeur attestant technique(s) enseignée(s), périodes, fréquence, volumes horaires .... 

- Le cas échéant , feuille d’inscription à la Caisse de Retraite de l’Enseignement et des Arts appliqués (CREA). Toute pièce 

écrite en langue étrangère doit être accompagnée de sa traduction en français par un traducteur assermenté. 

- Le cas échéant, copie de la dispense, (article L. 362-4 du code de l’éducation) pour les candidats ayant exercé une activité 

d’enseignement de la danse en France. 

 

 

A                          , le 

 

Signature du demandeur 
 
* La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d’accès et de rectification des 
données des organismes destinataires du formulaire. 


